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Questions et TReponses

uestion : Le mois dernier je me suis acheté une couronne 
franciscaine et je l'ai fait bénir par un Père. Depuis, 
j'ai trouvé que la chaîne n'était pas solide. Si je fais 
mettre une autre chaîne, faut-il que je fasse renouveler 
aussi ta bénédiction 1

Ré.onse : 11 y a quelque temps (au mois de mai) 
nous disions que pour lus crucifix indulgences la bénédiction 
s’appliquait au Christ et i on au bois ou métal auquel il est attaché.

Il en est de même pour les chapelets : la bénédiction est appli­
quée aux grains et non à la chaîne qui les retient, et pir conséquent 
vous pouvi z changer celle-ci sans compromettre les indulgences et 
sans être obligé de faire renouveler U bénédiction, (i)

Q u es i ion : Je suis du Chemin de Croix Perpétuel ; si j'omets le 
Chemin de Croix convenu, est-ce que je suis obligé de m'en confesser 1 

Réponse : En soi, les statuts du Chemin de Croix Perpétuel, 
comme ceux de toute autre confrérie pieuse, n’oblige pas sous pi ine 
de péché, et par conséquent, si vous manqut z de faire votre Chemin 
de la Croix, même volontairement et par négligence, vous ne com­
mettez pas, par ce fait seul, de péché, et vous n’avez pas à vous en 
confesser.

Cependant vous vous privez par cette omission d’une partie des 
prières et des indulgences de l’association.

Mais si vous êtes obligé défaire votre chemin de la croix pour 
quelque raison, différente de la susdite, comme, par exemple, si on 
vous l’a imposé comme pénitence sacramentelle, il faut alors examiner 
cette raison pour savoir si vous avez péché ou non en l’omettant, et 
s’il faut vous en confesser ou non.

Question: Parmi les indulgences accordées à la Pieuse Union il y 
a plusieurs indulgences plénières ; les enfants qui n'ont pas fait leur 
première Communion peuvent-ils gagner ces indulgences f

Réponse : En règle générale, les indulgences plénières et partiel-

(i) Beringer, tes Indulgences, 1905, I, p. 465.


